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MAIRIE d’EPEGARD 

Conseil municipal 

Séance du 31 janvier 2025 

 

Liste des délibérations 

 
Présents : MM Pascal DÉMARE, Jean-François PAYAN, Mme Catherine COTTIN, MM Reynald LAMY, 
Christophe LECLERE, Cyriaque LEFORT, Mickaël DELAIR, Guillaume PAYAN, Mme Jessica LEROUGE. 
Excusés : MM. David BESSIN, Patrick GEZOLME (pouvoir M. J.F PAYAN), Mme Chantal DURAND (pouvoir Mme 
LEROUGE). 
Absents : M. Jérôme BUREL, Mme Stéphanie MARTIN 
A été nommé secrétaire : Mme Catherine COTTIN 
 

-------------------------------------------------- 
 
 
Délibération 2025-001 
Devis à valider 

 Menuiserie salle polyvalente : décision prise lors du vote du budget primitif 

 Réfection de la peinture salle polyvalente : Entreprise OZENNE pour un montant de 4 569,60 € 

 Toiture salle polyvalente :  
- le puits de lumière étant supprimé, il est nécessaire de procéder à un rebouchage, soit un coût de 655,15 €  
- reprise du faîtage, démontage et changement de deux gouttières pour un montant de 2 149,20 € TTC 

 Electricité : pose de trois extracteurs d’air pour un montant de 3 006,76 € TTC 
         Délibération approuvée à l’unanimité 
 
Délibération 2025-002 
Délibération autorisant le maire à engager et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget 
primitif          Délibération approuvée à l’unanimité 
 
Délibération 2025-003 
Règlement espace cinéraire du cimetière : choix de la typologie pour les inscriptions sur la colonne du jardin du 
souvenir        Délibération approuvée à l’unanimité 
 
Délibération 2025-004 
Modification du règlement de la salle polyvalente :  

 Tarif applicable pour les réservations prises à partir du 1er mars : 450 € pour les habitants et 550 € pour les 
extérieurs 

 Tarif habitant uniquement 1 fois par an 
 
         Délibération approuvée à l’unanimité 
 
Délibération 2025-005 
Désignation d’un élu rural « relais de l’égalité » : Mme COTTIN  Délibération approuvée à l’unanimité 
 
Délibération 2025-006 
Délibération sur l’enfouisement des réseaux sur la RD 83 : décision reportée au vote du budget primitif 
          Délibération approuvée à l’unanimité 
 
 
 
 
Affichage le 03 février 2025 
 

 


